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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

L’article L. 2122-32 du code général des collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Le maire désigne, parmi ses adjoints officiers d’état civil, un ou plusieurs référents en 
matière de détection des mariages envisagés dans un but autre que l’union matrimoniale chargé de 
les conseiller, en particulier dans la conduite des auditions prévues au 2° de l’article 63 du code 
civil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu de la proposition de loi du 21 février 2018 visant à renforcer la lutte contre 
les mariages frauduleux

Dans chaque commune et dans chaque arrondissement ou secteur, le maire d’arrondissement ou de 
secteur, doit pouvoir désigner un ou plusieurs élus, officiers de l’état civil, afin que ces derniers 
soient les référents « mariages frauduleux ».

Ils seront alors chargés de conseiller les autres officiers d’état civil dans la conduite des auditions 
obligatoires et dans la détection des mariages envisagés dans un but autre que l’union matrimoniale.

Cela permettrait de faciliter et d’améliorer l’expertise requise en cas de doute, notamment dans la 
conduite des auditions de futurs mariés, sans augmenter les dépenses de la collectivité.


